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Oubliés...
(cfp) • L'élection complémentaire au Conseil d'Etat vaudois est l'occasion de rappeler que
l'UDC vaudoise a aussi, autrefois, flirté avec la gauche et même avec Textrème-gauche. On
en trouve des traces dans différentes publications. C'est ainsi que Ton lit dans l'étude sur
Les Partis politiques vaudois de Jean Meynaud avec le concours du Groupe d'études
politiques vaudoises: «Le PAI (ancien nom de l'UDC vaudoise, ndrl) se rapproche d'abord
du Parti socialiste (pour des raisons plus stratégiques que doctrinales, semble-t-il) puis du
parti radical...» En fait, Pierre Jeanneret dans son œuvre sur La vie du Dr. Maurice Jeanneret-
Minkine montre que cette alliance avec la gauche a été plus étroite que ce que les dirigeants
actuels de l'UDC veulent admettre. Il suffit de se rappeler la «Concentration ouvrière et
paysanne» du 4 octobre 1936 sur la place de la Riponne à Lausanne. Des alliances furent
conclues tant pour les élections au Conseil d'Etat que pour les élections au Grand Conseil,
si bien qu'en 1937 les candidats socialiste et paysan réussirent leur élection au 1er tour
dans le cercle d'Ecublens alors que le député libéral ne passa qu'au 2e tour. Une dernière
donnée: aux élections au Conseil national de 1935, le total des suffrages socialistes et
agrariens (UDC actuelle) furent supérieurs à ceux du Parti radical, ce qui eut pour
conséquence une nécessité de s'attirer encore plus l'appui du Parti libéral pour triompher
d'une coalition opposée. C'est l'avis de Georges Plomb dans son étude sur «Le mode
d'élection du Conseil d'Etat vaudois - Principe et pratique - 1919-1963» qui fait partie des
Etudes politiques vaudoises publiées en 1963 sous la direction de Jean Meynaud.

Convient-il de continuer à chanter «Du passé faisons table rase»?

• La première décennie de l'après-guerre (1945-1954) a été marquée, lors des votes
populaires fédéraux, par une volonté de déréglementation. Le régime des pleins pouvoirs
avait été supporté à l'heure des menaces extérieures mais, la paix revenue, on n'en voulait
plus.

Des huit initiatives sur lesquelles les électeurs mâles ont voté, seule celle sur le retour à la
démocratie directe a été acceptée alors que le droit au travail, la protection économique et
le droit au travail, la protection du sol - pour n'en citer que trois - ont été rejetées.

Sur les treize référendums lancés, neuf ont abouti à un rejet de la loi adoptée par le
Parlement. Il s'agissait souvent de projets touchant les arts et métiers: statut des transports
automobiles, ouverture et agrandissement d'hôtels, institution de certificats de capacité
dans divers métiers. Parmi les lois acceptées, malgré un référendum, il y a celle sur l'AVS,
celle sur l'agriculture, et le statut des fonctionnaires.

Précisions techniques: les 34 votes populaires entre le 25 novembre 1945 et le 20 juin
1954 ont été pris en considération. Pendant cette période, six propositions de révision de
la Constitution ont été approuvées et quatre ont été rejetées.
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rapport entre cet historique, et les nécessaires

changements au sein des administrations?
Ceci, qu'il ne s'agit pas de chercher à

transformer à tout prix les secteurs traditionnels
de l'administration, mais d'introduire de
nouvelles formes de travail, plus souples,
moins autoritaires, chaque fois que les
pouvoirs publics s'emparent d'un domaine
nouveau. Ces secteurs neufs, liés souvent aux
systèmes d'information ou actuellement au
développement des services sociaux devraient
prendre une place de plus en plus importante.

Une coexistence de plusieurs modes
d'organisation est possible au sein des
administrations. C'est aussi cela le new public
management.

Confusion des buts et des moyens
L'analyse des prestations est une autre voie à

explorer. Les organisations, pas seulement
les publiques d'ailleurs, ont souvent tendance
à prendre leur survie pour leur propre fin,
oublieuses des raisons de leur existence: ser¬

vir des prestations à leurs membres ou au
public. Dans les pays voisins plus que chez

nous, il arrive que des élus donnent comme
finalité aux administrations la création
d'emplois, le secteur public devant montrer
l'exemple, incroyable confusion des buts et
des moyens.

Un œil neuf
Une réflexion qui se préoccupe des prestations

fournies à la population et seulement
ensuite des moyens à utiliser permet de
regarder avec un œil neuf la machinerie de
l'Etat. Ces méthodes devraient se révéler
efficaces dans la proposition et la mise en
œuvre de réformes. Mais ici aussi les exemples

concrets manquent. L'emploi de ces
outils en est à ses débuts. Une seule chose est
sûre: la nouvelle gestion publique ne se
réduit pas, et de loin pas, à un simple abandon
de tâches assumées par les pouvoirs publics,
même si cet abandon est parfois, mais parfois

seulement, pleinement justifié. ¦
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